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Élections municipales 2026
10 mars 2026

Vie municipale

Les élections municipales se dérouleront dimanche 15 mars. Les 17 bureaux de vote seront ouverts de 8
h à 18 h.

Attention à ce changement : les bureaux 3 et 4, anciennement à l’école élémentaire Théodore Monod, seront
regroupés avec le bureau 5 à l’école maternelle du Centre.

Pour rappel, votre bureau de vote est inscrit sur votre carte électorale.

Pour rappel, votre bureau de vote est inscrit sur votre carte électorale, en cas de doute vous pouvez aussi
vérifier sur www.elections.interieur.gouv.fr

N° des
bureaux
de vote

Adresses

1 et 2
Hôtel de ville
Place Marcellin
verbe

3, 4 et
5

Groupe scolaire du
Centre (Maternelle)
Rue du 8 Mai 1945

6 et 7

Salle d’éveil de la
Fontaine
Rue du Clos
Rollard

8 et 9

Salle de la Noé
Cottée
24 rue de la Noé
Cottée

10, 11,
12, 13
et 14

Gymnase du Douet
Rue Édouard Hervé

15, 16
et 17

Groupe scolaire de
la Martellière
Rue du Bois Praud

En cas de doute, vous pouvez vérifier sur www.elections.interieur.gouv.fr 

En cas d’absence, vous pouvez établir une procuration auprès d’un commissariat de la Police nationale ou au
tribunal judiciaire de Nantes.

https://www.elections.interieur.gouv.fr/
http://www.elections.interieur.gouv.fr


Je vote à Saint-Sébastien

Le vote par procuration

https://www.saintsebastien.fr/etat-civil-population-election/elections/je-vote-a-saint-sebastien/
https://www.saintsebastien.fr/etat-civil-population-election/elections/vote-par-procuration/

